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	Résumé
On trouvera dans le présent document un résumé de l'analyse préliminaire des incidences de la pandémie de coronavirus (COVID-19) sur certains domaines d'activité et le fonctionnement de l'UIT ainsi qu'une présentation des faits connus, des enseignements tirés et de certaines considérations dont on voudra peut-être tenir compte pour l'avenir.
Suite à donner
Le Conseil est invité à examiner le présent document.
____________
Références
Documents VC/13, VC/13(Rév.1), C21/70, C21/68, C21/29, C20/53, C21/7 et C21/50


1	Introduction
1.1	Le 11 mars 2021, cela faisait précisément un an que l'Organisation mondiale de la Santé (OMS) avait qualifié l'épidémie de COVID-19 de pandémie mondiale. Celle-ci a eu des répercussions considérables sur le fonctionnement et les activités à court terme de la plupart des organisations, répercussions susceptibles de se prolonger sur le moyen terme, voire le long terme. La mise en œuvre rapide de mesures d'atténuation ciblées dans les locaux de l'Union a permis d'éviter la propagation du virus à l'UIT. Depuis le début des mesures de confinement, le 20 mars 2020, les fonctionnaires de l'UIT travaillent normalement depuis chez eux et les réunions ont lieu sous forme virtuelle. Des évaluations d'impact détaillées seront cruciales pour élaborer une stratégie de redressement, qui influera sur la viabilité et la compétitivité à long terme de l'Union. Alors que le monde se remet de la nouvelle normalité créée par la pandémie de COVID-19 et tâche de s'y adapter, l'UIT se mobilise elle aussi dans le cadre de l'appel lancé par l'Organisation des Nations Unies (ONU) afin de reconstruire en mieux.
1.2	Le présent document vise à procéder à une analyse préliminaire des incidences du COVID-19 sur les activités et le fonctionnement de l'UIT, à présenter les faits, à souligner les enseignements tirés et à appeler l'attention sur certains aspects dont il pourrait être tenu compte à court et à moyen terme pour faire de l'UIT une organisation plus moderne, plus résiliente et plus durable qui continuera à fournir des services de grande qualité à ses membres. Une fois que le Conseil de l'UIT aura donné des orientations sur les différentes considérations abordées dans le présent document, et sur d'éventuelles considérations connexes, une analyse plus approfondie sera effectuée afin de déterminer les moyens de s'adapter à la nouvelle normalité et d'améliorer l'efficience, l'efficacité et la durabilité de l'UIT.
2	Incidences du COVID-19 sur les conférences, réunions et manifestations internationales de l'UIT
2.1	L'organisation de conférences, d'assemblées et de manifestations fait partie des domaines les plus touchés par la pandémie de COVID-19, car il a fallu les tenir virtuellement ou les reporter. Depuis mars 2020, de nombreuses réunions prévues par l'UIT se sont tenues virtuellement, notamment les réunions du Comité du Règlement des radiocommunications, des groupes consultatifs des trois Secteurs, des commissions d'études et des groupes de travail. Si certaines des grandes manifestations de l'UIT, comme le Forum du Sommet mondial sur la société de l'information (SMSI), le Sommet mondial sur l'intelligence artificielle au service du bien social, le Colloque mondial des régulateurs (GSR) et ITU Digital World, se sont tenues virtuellement tout au long de l'année, quoique plus tard que prévu, l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications de 2020 (AMNT-20) a été reportée à 2022, et la Conférence mondiale de développement des télécommunications de 2021 (CMDT-21) pourrait également être reportée à 2022. 
2.2	En 2020, deux consultations virtuelles des conseillers ont été organisées à la place de la session du Conseil. Après avoir consulté les États Membres du Conseil sur la tenue d'une éventuelle réunion virtuelle du Conseil en 2021, il a été convenu que la consultation virtuelle ne devait pas être considérée comme une session du Conseil, qu'elle ne devait avoir aucun caractère décisionnel et qu'elle devait être considérée comme une consultation par correspondance, organisée conformément à l'Article 3.1 du Règlement intérieur du Conseil. 
2.3	En 2020, le nombre total de manifestations virtuelles s'est élevé à 288 et le nombre de participants inscrits à 42 055. Cela représente une augmentation de 107% du nombre de manifestations et de 93% du nombre de participants par rapport à 2019 et a contribué à rendre les travaux de l'Union plus inclusifs (le Séminaire mondial des radiocommunications de 2020 (WRS‑20), le Forum 2020 du SMSI, le Sommet mondial sur l'intelligence artificielle au service du bien social et le GSR ont par exemple compté jusqu'à 4 fois plus de participants que lors de leurs éditions physiques). Au total, plus de 9 700 séances virtuelles ont été organisées et quelque 340 000 personnes y ont participé. Plus de 4 700 séances virtuelles ont été organisées par Zoom (48%), et plus de 190 000 personnes y ont participé (56%). Le reste des séances ont été organisées à l'aide d'Interprefy, de GoToMeeting ou de MyMeetings, tandis que Teams était principalement utilisé pour les réunions internes de l'UIT. 
2.4	Le service de gestion des conférences a su faire face à la demande croissante de manifestations et de réunions virtuelles. En 2020, les services d'appui aux manifestations électroniques, qui comprennent les services d'appui technique fournis aux délégués et aux participants en matière d'accès, d'enregistrement, d'accréditation, de fonctionnement et d'autres formes d'assistance technique (fournis dans différents fuseaux horaires), ont progressé de plus de 100%. La capacité de l'UIT d'utiliser rapidement ses compétences internes pour adapter les outils et les processus à la nouvelle réalité numérique a été mise à l'honneur par la Geneva Internet Platform et DiploFoundation à l'occasion de la 6ème édition des Geneva Engage Awards, où l'UIT est arrivée en tête de la catégorie "Réunions et participation en ligne".
2.5	La plupart des réunions organisées virtuellement ont été très appréciées des participants et ont été gérées sans problème par le secrétariat de l'UIT. Parmi les enseignements tirés, on soulignera le fait que les réunions virtuelles se sont révélées plus inclusives que les réunions physiques et qu'elles comptaient souvent plus de participants que les mêmes réunions auparavant tenues physiquement. 
•	Dans de nombreux cas, l'organisation de réunions virtuelles permet une plus grande souplesse, s'avère plus facile et requiert moins d'anticipation. La hausse du taux de participation peut s'expliquer par le fait que la participation aux réunions en ligne n'entraîne pas de frais de déplacement. Les réunions virtuelles ont également une empreinte écologique beaucoup plus faible que celle des manifestations physiques si l'on tient compte du fait que celles-ci nécessitent de réserver des vols pour les délégués, le personnel et les interprètes et d'acheminer du matériel, produisent des déchets et consomment de l'eau et de l'énergie.
•	Cependant, il y a un risque de sollicitation excessive du public, et des membres en particulier, lorsque des manifestations sur des sujets similaires sont programmées à des dates rapprochées. Par conséquent, il faut faire preuve d'une plus grande minutie dans la planification et la coordination de ces manifestations, afin d'atteindre les résultats souhaités et de faire en sorte que le public ne se lasse pas des webinaires. 
2.6	Les contraintes ou difficultés comprennent notamment les limites en matière de bande passante (pour l'audio et la vidéo), la mauvaise qualité de transmission ou d'autres capacités de connexion de certains participants. En outre, si dans certaines réunions, notamment celles des commissions d'études, les participants se sont mis d'accord sur le processus de prise de décision, dans d'autres, par exemple les consultations virtuelles des conseillers, les résultats provisoires sur tel ou tel sujet devaient être suivis d'une approbation formelle par correspondance, conformément à l'Article 3.2 du Règlement intérieur du Conseil. 
•	Dans l'ensemble, la prestation de services d'appui et la participation aux réunions virtuelles ont obligé le personnel de l'UIT à acquérir de nouvelles connaissances et compétences (aider les modérateurs, les délégués, les présidents et les secrétaires à se connecter aux plates‑formes et à fournir une aide pendant les réunions virtuelles), tout comme les participants. L'utilisation de différentes plates-formes pour différentes réunions a donné lieu à des problèmes d'accès et d'utilisation. 
•	Il a en outre été difficile de s'adapter à la diminution du temps de réunion par jour et de gérer le manque de créneaux horaires pleinement commodes pour tous les fuseaux horaires. L'UIT a utilisé les créneaux 12 h 00-15 h 00 ou 13 h 00-16 h 00 CEST et s'est montrée très efficace dans sa gestion du temps de réunion (pauses peu nombreuses ou de courte durée, etc.) mais ces créneaux sont particulièrement problématiques pour certaines régions.
•	On a en outre essayé de réduire le nombre d'heures d'interprétation, sans que les coûts ne soient modifiés (lorsque c'était possible). Bien qu'il ne soit pas toujours possible de fournir des services d'interprétation, le sous-titrage s'est avéré être un outil utile et peu coûteux pour aider les participants non anglophones, ainsi que les personnes malentendantes.
2.7	Compte tenu de ce qui précède, il est proposé que le Conseil examine ce qui suit. 
•	Compte tenu du succès des réunions virtuelles organisées en 2020-2021, les conseillers pourraient envisager d'encourager l'organisation de certaines manifestations et réunions sous forme virtuelle ou hybride dans l'après-COVID, ce qui permettrait de réaliser des gains d'efficacité et de réduire l'impact que ces réunions ont sur l'environnement, avant tout en raison des voyages internationaux, conformément au mandat et au rôle de l'UIT, pionnière de l'utilisation des TIC au service du développement durable. Parallèlement, les méthodes utilisées pour prendre des décisions en 2020 et/ou 2021 pourraient être évaluées et d'autres processus décisionnels adaptés à différentes situations pourraient être envisagés, notamment pour les manifestations hybrides, où les participants physiquement présents ont actuellement davantage de droits que les participants à distance.
3	Incidences du COVID-19 sur les méthodes de travail, les espaces de travail et la pérennité de l'UIT
3.1	La pandémie de COVID-19 ayant soulevé toute une série de préoccupations liées à la distanciation sociale au bureau, de nombreuses organisations ont été contraintes de recourir, du jour au lendemain, au télétravail. Cela a pu modifier considérablement la façon dont la présence au bureau est perçue dans un contexte professionnel. Dans de nombreuses organisations, cela a en outre participé d'une profonde remise en question et a ancré le travail à distance comme une forme de travail utile, voire souhaitable. La plupart des fonctionnaires de l'UIT (plus de 90%) travaillent eux-mêmes à distance depuis mars 2020, ce qui a eu une forte incidence sur la manière dont ils s'acquittent de leurs fonctions.
•	Presque toutes les missions à l'étranger ont été annulées depuis avril 2020, en conséquence de quoi des crédits ouverts pour les voyages n'ont pas été utilisés, et les émissions de gaz à effet de serre ont fortement diminué. Les émissions liées aux vols effectués dans le cadre de missions de l'UIT ont diminué de 85%, chutant de 1 898 tonnes de CO2 en 2019 à 267 tonnes de CO2 en 2020.
•	Le télétravail a contribué à poursuivre le passage à des flux de travail électroniques et a permis à l'UIT de se rapprocher de son objectif de ne plus utiliser de papier. La mise hors service du tube pneumatique, début 2021, fait partie des mesures prises pour encourager la pérennisation de processus dématérialisés lorsqu'il sera possible de retourner au bureau.
[bookmark: _Hlk69805312]•	Un plan de retour au bureau a été élaboré. Parallèlement, tous les locaux de l'Union ont été préparés, sur le plan des équipements et des procédures, pour respecter les règles applicables en temps de crise. On trouvera de plus amples informations à ce sujet à l'adresse suivante: https://itu-office-presence-covid19.eu.
•	L'UIT a tâché de prendre des mesures d'adaptation des espaces conformes à la recommandation de l'ONU tendant à maintenir une distance sociale de 2 mètres dans les espaces de bureau. À l'avenir, des espaces plus grands seront nécessaires pour les conférences, ou il faudra peut-être envisager, dans le cadre de celles-ci, de limiter le nombre de participants physiquement présents, en raison des règles de distanciation sociale. 
•	De nouveaux services d'appui au personnel ont été mis en place, notamment un appui médical et psychologique, la promotion d'activités virtuelles informelles permettant d'échanger avec d'autres collègues, des hauts fonctionnaires et des fonctionnaires élus et des fêtes virtuelles organisées en fin d'année et pour des occasions particulières. 
•	Le COVID-19 a également mis en évidence la nécessité de structurer les communications internes. Pour compenser dans une certaine mesure l'absence de contacts dans les locaux, l'UIT a lancé "ITU Connections", un bulletin d'information élaboré par les fonctionnaires pour les fonctionnaires. Ce projet a pu voir le jour car le Conseil a approuvé l'affectation d'un fonctionnaire à la communication interne et externe à l'appui du projet de nouveau bâtiment du siège de l'UIT.
3.2	Le recours intensif au télétravail et aux réunions virtuelles devrait se poursuivre en 2022 et après, lorsque le personnel sera relogé dans le cadre du projet de nouveau bâtiment. La crise du COVID-19 ayant rajouté à la complexité, l'UIT a choisi le cabinet de conseil Drees & Sommer (D&S) pour l'aider à élaborer et à mettre en œuvre la stratégie et le plan de mise en œuvre pour les conditions de travail du personnel dans le nouveau bâtiment (de plus amples informations sont disponibles dans le Document C21/29). Les incidences de la pandémie de COVID-19 et ses effets sur le futur environnement de travail de l'UIT seront analysés dès le tout début du projet.
3.3	Le télétravail généralisé pourrait rester une caractéristique durable du futur environnement de travail, compte tenu de l'expérience acquise en la matière pendant la pandémie de COVID-19. D'une part, les fonctionnaires de l'UIT pourraient accroître leur productivité et gagner du temps, car ils n'auront plus à se rendre au travail et pourront mieux gérer leur temps. D'autre part, de plus en plus de fonctionnaires disent avoir le sentiment d'être "toujours en service", ce qui tend à estomper les limites entre vie professionnelle et vie privée. En outre, certains fonctionnaires n'ont pas les équipements adaptés chez eux.
•	Les fonctionnaires qui travaillent à distance auront peut-être pris de nouvelles habitudes en matière de gestion du temps, et ils éprouveront peut-être des difficultés à retourner au bureau. Il en sera peut-être de même en ce qui concerne les habitudes liées au bien-être prises dans le cadre du travail à domicile et de leur éventuelle transposition au bureau. 
•	La plupart des fonctionnaires travaillant à distance, les services d'appui ont dû être gérés à distance, et ces services devront être encore renforcés en 2021 et après, en particulier: service d'assistance virtuel; processus numériques, outils de collaboration et mécanismes de signature/d'approbation numériques; systèmes et processus facilitant la gestion des dossiers et des informations électroniques; système de réservation en ligne des espaces de travail pour faciliter l'application de la politique de bureaux non nominatifs; et infrastructures propres à l'UIT favorisant le télétravail, compte tenu de l'augmentation importante du nombre de manifestations et réunions virtuelles, tant en interne qu'en externe.
•	D'autres questions nouvelles peuvent se poser, par exemple en ce qui concerne: la fourniture d'une assistance dans divers fuseaux horaires pour les manifestations virtuelles dans le cadre d'heures supplémentaires; les conséquences physiques et/ou psychologiques du télétravail (stress, isolement, anxiété et santé); l'équilibre entre vie professionnelle et vie privée; les inégalités hommes-femmes en matière de télétravail (les femmes en pâtissent plus que les hommes); les fonctions du personnel rendues obsolètes, qui nécessitent de nouvelles formations; les reports de congés, etc. On pourra élaborer les lignes directrices nécessaires pour avoir une plus grande latitude dans le choix des heures et des modalités de travail.


3.4	Compte tenu de ce qui précède, on pourra proposer au Conseil d'examiner les points suivants:
•	Comment traduire les enseignements tirés de la pandémie de COVID-19 concernant les nouvelles méthodes de travail et les modalités de voyage en une stratégie de réduction des émissions sur le long terme et ne pas retrouver les niveaux d'émissions de gaz à effet de serre antérieurs à la pandémie, notamment en réduisant les émissions liées aux vols.
•	Les lignes directrices du Comité de haut niveau des Nations Unies sur la gestion sur: a) la politique type sur l'aménagement des modalités de travail et b) la concrétisation des engagements des hauts dirigeants concernant les modalités de recrutement et de travail dans le cadre de la nouvelle normalité, conformément à la Stratégie du système des Nations Unies sur l'avenir du travail (CEB/2019/1/Add.2). 
•	L'attention prioritaire accordée à l'initiative de transformation numérique de l'UIT et l'adoption d'une stratégie de transformation numérique à inclure dans le Plan stratégique de l'UIT et qui y soit conforme.
•	La prise en compte, dans les conditions de travail, des questions d'égalité hommes-femmes et d'accessibilité. 
4	Incidences du COVID-19 sur la situation financière et les Membres de l'UIT
4.1	En 2020, malgré la situation liée au COVID-19, l'UIT n'a pas connu de baisse significative des contributions mises en recouvrement auprès des États Membres, des Membres de Secteur, des Associés et des établissements universitaires. Au 31 décembre 2020, le taux de recouvrement des contributions restait élevé: il s'établissait à 95%, comme les années précédentes.
4.2	Le COVID-19 a permis de faire des économies dans le cadre de l'exécution du budget de 2020. Comme toutes les missions officielles et les conférences physiques ont été annulées, ces économies concernaient principalement les frais de voyage, les bourses, l'achat d'équipements, le nettoyage, l'électricité et les réunions. On notera que les économies réalisées ont compensé la diminution des recettes, principalement celles tirées de la vente de publications. Le report de la manifestation ITU Telecom World 2020, prévue au Viet Nam, a également eu une incidence sur les recettes perçues au titre du recouvrement des coûts. Il convient en outre de noter que certaines dépenses n'étaient pas prévues dans le budget de 2020. Ces dépenses imprévues se rapportent notamment aux coûts liés au COVID-19, aux décisions et résolutions ayant des incidences financières adoptées après la Conférence mondiale des radiocommunications de 2019, aux montants versés au titre du régime de l'Assurance mutuelle du personnel des Nations Unies, etc. Au 31 décembre 2020, les dépenses liées au COVID-19 s'élevaient à 1 532 000 CHF (plus de détails dans l'Annexe 1).
4.3	Malgré les problèmes posés par le COVID, le ralentissement économique mondial et la fusion de certaines entreprises induite par cette situation, le nombre des membres de l'UIT est resté stable en 2020, et a même légèrement augmenté. L'Union comptait 925 entités parmi ses membres, dont près de 100 nouvelles adhésions. C'est dans le Secteur de la normalisation des télécommunications (UIT-T) que l'augmentation du nombre de membres issus du secteur privé a été la plus forte. Des établissements universitaires de renom spécialisés dans des domaines d'avant-garde sont devenus membres de l'UIT, attirés par les nouvelles activités. En outre, de nouvelles contributions financières réduites pour les petites et moyennes entreprises ont été mises en place en 2020, conformément à la Résolution 209 (Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires, ce qui a incité plus de 20 entreprises à devenir membres la première année. Cela étant dit, un nombre important de membres étaient dans une situation difficile à la fin de 2020: près de 100 avaient vu leur adhésion suspendue ou gelée pour cause de non-paiement des droits, et 16 autres avaient dénoncé leur participation en 2020, avec prise d'effet en 2021. Tout est mis en œuvre pour garder les membres actuels, y compris ceux qui sont dans une situation difficile, et en attirer de nouveaux en 2021.
4.4	La qualité et le caractère onéreux des services d'appui fournis aux membres ont garanti des recettes à l'Union. Les enseignements tirés portent notamment sur la diversification des outils permettant de communiquer sur les activités de l'UIT auprès de tiers et de contacter d'éventuels nouveaux membres. Par exemple, si les parrainages des manifestations ont connu une baisse pendant la première période, les avantages proposés et l'accroissement du public ont incité les parrains à revenir. 
4.5	Compte tenu de ce qui précède, on pourra proposer au Conseil d'examiner les points suivants:
•	Les mesures d'aide financière pour les projets ou programmes qui facilitent la communication avec les membres actuels et potentiels de l'Union, tels que MyITU, le site web de l'UIT, la plate-forme unifiée pour les réunions et la plate-forme dédiée à l'approbation des décisions par correspondance.
•	Les mesures d'aide financière visant à rendre les réunions et les manifestations de l'UIT plus accessibles et à faire de l'UIT un ambassadeur de l'accessibilité. 
5	Rôle stratégique de l'UIT dans la nouvelle normalité
5.1	La crise liée au COVID-19 a non seulement souligné le rôle essentiel que jouent les TIC afin d'assurer la continuité du fonctionnement des sociétés, mais elle a aussi mis en évidence les inégalités flagrantes entre les pays et au sein des pays dans le domaine du numérique. Mus par la conviction que les technologies peuvent être un avantage pour tous, les Membres de l'UIT ont redoublé d'efforts et ont pris part à des activités qui se sont révélées essentielles pour sauver des vies et soutenir les économies. 
5.2	L'UIT aide les pays à utiliser pleinement les technologies numériques dans la lutte contre le COVID-19 et le relèvement, et à se préparer à faire face aux futures situations d'urgence mondiales de ce type. Aujourd'hui plus que jamais, nous devons tous pouvoir compter sur les TIC et sur le rôle moteur joué par l'UIT dans la promotion d'une connectivité universelle, sûre, fiable et abordable. 
5.3	De nombreuses organisations internationales ont en outre pris conscience de l'importance des TIC en temps de crise et ont essayé d'obtenir un mandat pour la coordination des TIC dans leur domaine. À la faveur de la crise, la concurrence concernant la coordination de projets ou de financement en matière de connectivité s'est accrue sur la scène internationale. Si certaines initiatives au sein de l'écosystème font effectivement concurrence au mandat de l'UIT en matière de connectivité et de fourniture de services numériques, elles permettent aussi de renforcer le rôle de l'Union dans le secteur des TIC.


5.4	Compte tenu des atouts de l'UIT en matière d'expertise technique et de son expérience dans le domaine des TIC, l'Union doit se faire plus précise quant aux fonctions essentielles qu'elle remplit en vue de consolider le secteur des TIC et de parvenir au développement durable. Les enseignements tirés montrent notamment qu'il est très important de bien communiquer sur les services, les produits et les initiatives que l'UIT peut fournir, sur leur importance et sur la valeur ajoutée que l'UIT apporte avec ces services. Il sera essentiel d'améliorer les capacités/compétences existantes à l'UIT et d'acquérir les connaissances et le savoir-faire nécessaires pour fonctionner et faire face aux problèmes dans la nouvelle normalité, en particulier en ce qui concerne la coordination internationale. Il est fondamental de relever les nouveaux défis, de fournir des services aux membres et de communiquer sur le modèle "Une UIT unie dans l'action", afin que l'organisation reste en bonne place et que son mandat demeure pertinent.
5.5	Compte tenu de ce qui précède, on pourra proposer au Conseil d'examiner les points suivants:
•	Inviter les États Membres à faire part de leurs attentes concernant l'après-COVID et de leurs vues sur la façon dont l'UIT peut répondre au mieux à ces attentes. 
•	Élaborer une vision à long terme concernant le rôle de l'UIT pour l'après-COVID et, compte tenu du cadre d'élaboration du nouveau plan stratégique de l'UIT pour la période 2024‑2027, inviter les membres de l'UIT à participer activement au processus ouvert d'élaboration concertée des nouvelles stratégies de l'Union. 
Annexe: 1


ANNEXE
	Dépenses liées au COVID-19 engagées en 2020

	
	
	En milliers
de CHF




	
	

	
	Montant
effectif
2020

	 
	 

	Médecin conseil à temps plein + psychologue
	169

	Caméras infrarouges et autres équipements
	130

	Fournitures (masques, gel hydroalcoolique, etc.)
	108

	Logiciels (sécurité)
	21

	Téléphones mobiles (achat)
	125

	Téléphones mobiles (abonnements)
	190

	Périphériques informatiques (ordinateurs portables, écrans, etc.)
	317

	Appui supplémentaire concernant le télétravail
	111

	Licences pour les conférences et réunions virtuelles, etc.
	117

	Appui (animateurs et autres) aux réunions
	199

	Divers
	45

	
	

	TOTAL
	1 532


_________________
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